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RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT
Nouveautés réglementaires 2022 sur nos parcours :

- La réglementation qui s’applique sur nos parcours est celle qui 
est appliquée par  la Fédération de Pêche d’Eure et Loir

- No-kill total (remise à l’eau immédiate des poissons) sur Le Bourg et
le Gautrey à La Ferté Vidame .

- En 2022, le plan d’eau de Fontaine-Aubert à Belhomert sera 
réciprocitaire.

• Ouverture du brochet : Samedi 30 avril

• Ouverture du sandre : Samedi 04 juin 

• Ouverture de la truite : Samedi 12 mars 



RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT

• En 2022, nouvel espace de Pêche pour 
notre Association  : étangs communaux de 
Landelles. Notre AAPPMA se réjouit de 
pouvoir offrir à ses adhérents l’accés à 2 
étangs et remercie vivement la 
Municipalité de Landelles pour sa 
confiance.



Les parcours de notre AAPPMA
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❑ Garderie sur l’ensemble de nos plans d’eau et sur le parcours de l’Eure :

• Lac Arthur Rémi à Senonches

• Etangs du Gasloup à La Loupe

• Etangs du Bourg et de Gautrey à La Ferté-Vidame

• Etang de Fontaine-Aubert à Belhomert

• Etangs communaux de Landelles 

- 2 Gardes de Pêche 

- Arnaud LEROY

- Jean-Yves MELINE

** Merci de bien vouloir leur réserver le meilleur accueil, lors des contrôles. 
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Assemblée Générale Elective pour le mandat de 2022-2026

Celle-ci s’est déroulée le 02 octobre 2021, salle des Fêtes de 
Belhomert. Un nouveau bureau et un nouveau conseil 
d’administration ont été élus :
- Président : Jean Luc JULIEN
- Vice-président : François PERROT
- Trésorier : Patrice AUFFRET
- Trésorier adjoint : Rémi CHEVET
- Secrétaire : Bernard POUCIN
- Membres :

Bruno Daviré – Didier Lorgerie - Ariel Simon
- Jean-Luc Julien et Bernard Poucin représenteront 

l’AAPPMA aux assemblées générales de la FD 28 et du 
Groupement des AAPPMA du Pays Perche.

- Deux vérificateurs aux comptes ont été élus : 
Claude Gallais et Pierre Perrot.
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Au  terme de ce rapport, je remercie personnellement les Municipalités de 
Belhomert, Senonches, La Ferté-Vidame, La Loupe et Landelles  pour  les 
mises à disposition de plans d’eau et l’entretien qu’ils nécessitent. 
Je n’oublie pas : 
- L’ensemble des salariés de la Fédération d’Eure et Loir pour leur support et 
leur disponibilité :Pierre, Laurence,Catherine, Nicolas E., Nicolas T. et Eloi. 
- le Président Denis LEGRET et le CA de la FD pour les subventions fédérales 
qui sont versées à notre association ainsi que pour la réciprocité accordée pour 
les étangs de Landelles, 
-le Président, Quentin Chesneau, pour le soutien apporté lors de nos concours 
inscrits au « critérium » du CD 28. 

-Enfin je voudrais saluer et remercier au nom de tout le Conseil 
d’Administration de notre AAPPMA l’engagement et le  travail effectué par notre 
secrétaire Nicole Bouvier qui tout au long des 16 années passées n’a pas 
ménagé ses efforts et a œuvré sans cesse pour  faire progresser notre 
Association. 



RAPPORT D’ACTIVITE
13 enfants ont pris part à cette journée 
festive, le 27 juin, au plan d’eau de Fontaine 
Aubert. La pêche était gratuite pour cette 
journée nationale qui avait été reportée à 
cause du Covid.
Chaque enfant a été récompensé et ceux qui 
n’avaient pas encore de carte de pêche, en 
ont reçu une, valable un an.
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Fête de l’Ecotourisme, le 13 juin, Lac Arthur Rémy à 
Senonches, en partenariat avec la ville « Station Verte et la 

FD 28 »



RAPPORT D’ACTIVITE

Criterium de pêche au coup, le 10 septembre, plan d’eau du 
Gasloup à La Loupe, inscrit au CD 28

Eric GUILLE, Alain Lugné et Philippe Demaux des Loutres Avraises, 
tous 3 vainqueurs de ce concours.



RAPPORT D’ACTIVITE
Labellisations « famille » et « Découverte »

Le 21 septembre 2021, en présence de Messieurs :
X. Nicolas, maire de Senonches, de D. Legret, président de la FD28, de 
G. Legret, président du Groupement des AAPPMA du Pays Perche, de J. 
Prosper, Union Régionale Centre Poitou Charentes et de Madame C. 
Courias, Office de Tourisme de la CDC des forêts du Perche, le plan d’eau 
Arthur Rémy à Senonches a été labellisé « famille ».
L’après –midi, en présence de Messieurs :
E. Gérard, maire de La Loupe, D. Legret, président de la FD28, de G. 
Legret, président du Groupement des AAPPMA du Pays Perche, de J. 
Prosper, Union Régionale Centre Poitou Charentes, le petit plan d’eau du 
Gasloup à La Loupe a été labellisé « découverte ».



RAPPORT FINANCIER
• Résultat des ventes au 31 décembre 2021 
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Nos Dépositaires en 2022  sont les suivants
Belhomert : Le Relais Fleuri 
La Loupe : Magasin « Loisirs et Traditions » 
La Loupe : Intermarché
Senonches : Maison de la Presse  
Senonches : Office de Tourisme des Forêts du Perche et son 
bureau de La Ferté Vidame 
Senonches : Huttopia 
Le site www.cartedepeche.fr permet d’acheter la carte de 
pêche directement sur Internet  
Le nombre des cartes de pêche achetées sur 
www.cartedepeche.fr en 2021 est de  183.

HUTTOPIA-VILLAGE-VACANCES :
Malgré un contexte sanitaire défavorable 17 animations ont 
pu se dérouler au cours de l’été dans une ambiance détendue 
et conviviale. Remerciements aux animateurs bénévoles : leur 
engagement nous permet d’augmenter significativement les 
recettes de l’Association. 

http://www.cartedepeche.fr/
http://www.cartedepeche.fr/


Huttopia en vacances !



RAPPORT FINANCIER
Tarifs 2022 : 
identiques 
à ceux de 
2021



RAPPORT FINANCIER
Situation des comptes bancaires  au 31 décembre 2021:
Solde au 31/12/2021 - Crédit Agricole       6175,24  Solde au 01/01/2021 - Crédit Agricole        9691,53 
Solde au 31/12/2021 -L/A Crédit Agricole  8945,62  Solde au 01/01/2021 - L/A Crédit Agricole  4907,75
Reliquat cartes 2021                                      20,00          
Résultat 2021                                                                                                                541,58
Actif au 31/12/2021                                  15140,86                                                                15140,86
Compte de Résultat au 31 décembre 2021 : Résultat Bénéficiaire de 541,58 Euros



RAPPORT FINANCIER
Vous constaterez que : 
• L’empoissonnement représente 55 % de nos dépenses  (5528 : 10122) : en hausse 

de 1537 euros par rapport à 2020 (+ 3311 par rapport à 2019) 
• Les Ventes de cartes de pêche représentent  70  % de nos recettes (7467 : 10664)



RAPPORT FINANCIER
En 2022 nous procèderons aux alevinages habituels : 
En rivière Eure 
Au lac Arthur Rémy à Senonches 
Au Gasloup à La Loupe
A Fontaine Aubert - Belhomert 
A Landelles



RAPPORT FINANCIER
Vérification des comptes :
Le 22 Janvier 2022 nos vérificateurs aux comptes, Claude 
Gallais et Pierre Perrot ont pu vérifier la comptabilité de 
l’année. Ils vous en donnent ici lecture.

Nous allons procéder au vote de ce rapport financier.
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